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présenté par
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M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 

Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine
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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose la suppression de l’article 6. Cet article prétend créer des 
« établissements publics locaux d’enseignement international ». Cette appellation flatteuse 
dissimule en fait la création d’établissements élitistes et le renforcement des logiques de marché 
dans l’éducation nationale. Le mécanisme est connu : en créant une exception attractive on instaure 
progressivement une école à deux vitesses. Il n’est pas souhaitable de créer des établissements qui 
attireront à eux les élèves les plus favorisés et aggraveront les inégalités qui sont déjà sévères. Au 
prétexte de favoriser l’ouverture et l’épanouissement de quelques uns, on portera atteinte à l’unité 
de l’éducation nationale.


